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ANNEXE 1 
 

Tableau 1 des prescriptions définitivement maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts 
 

 

Prescriptions 

Prescription Référence Page du 

rapport 

Décision  Délai de mise en 

œuvre 

P1 Analyser les raisons du 

dépassement du nombre de 

résidents autorisés en hébergement 

temporaire afin de respecter 

l’autorisation 

Articles L312-1 et D312-8 du CASF 6 Maintenue  6 mois 

P2 Mettre en place des alertes sur les 

durées de séjour des résidents en 

hébergement temporaire afin de 

visualiser suffisamment tôt le 

dépassement des durées autorisées 

Article L342-2 du CASF 7 Maintenue  6 Mois 

P3 Accompagner la directrice adjointe 

dans sa qualification pour assurer 

les missions de direction 

Article D 312-176-6 du CASF 8 Maintenue  2 ans 

P7 Accompagner le médecin 

coordonnateur à répondre aux 

textes règlementaires en matière de 

qualifications pour assurer ces 

missions 

Article D312-157 du CASF 12 Maintenue  6 mois 

P8 Rappeler au médecin 

coordonnateur les missions qu’il se 

doit d’assurer au sein de la 

structure et ce, en lien avec l’IDEC 

et l’équipe soignante, de même que 

l’équipe de direction 

Article D312-158 du CASF 12 Maintenue  Immédiat 
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P9 Formaliser la liste de dotation du 

coffre à stupéfiants 

Fixer le coffre à stupéfiants afin 

d’éviter tout vol de ce coffre 

Article R 5132-80 CSP relatif à la 

détention de stupéfiants dans des 

armoires ou des locaux fermés à 

clef et au signalement de vols ou 

détournements 

19 Maintenue  Immédiat  

P10 Rappeler aux médecins et autres 

professionnels intervenant au sein 

de la structure l’obligation en 

matière de transmissions 

d’informations médicales dans le 

dossier médical 

Article R 1112-2 du CSP 22 Maintenue  Immédiat  

P11 Formaliser les DLU dans les 

dossiers médicaux des résidents. 

Rappeler aux professionnels 

l’obligation de transmettre un DLU 

le cas échéant 

Article R 1112-2 du CSP 22 Maintenue  Immédiat  

P12 Formaliser la discussion en 

réunions pluridisciplinaires des 

restrictions de liberté de 

déplacements avec les résidents 

et/ou leurs familles, le cas échéant 

Article L311-3, 1° CASF 23 Maintenue  Immédiat 

P13 Formaliser les projets de soins des 

résidents présents à l’EHPAD 

Article D312-158 du CASF 24 Maintenue  3 mois 

P15 Sécuriser la distribution des 

médicaments en contexte dégradé 

(absence IDE par exemple) 

Article L. 313-26 du CASF 27 Maintenue  3 mois 
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Tableau 2 des recommandations définitivement maintenues en lien avec les constats déclinés en remarques 

 

Recommandations 

Remarques Page du 

rapport 

Libellé de la recommandation envisagée Délai de mise 

en œuvre 

R4 Formaliser une procédure de continuité de la fonction de direction 8 Maintenue  Immédiat 

R5 Formaliser la procédure de recueil et traitement des réclamations des 

résidents et de leurs familles 

10 Maintenue 3 mois 

R6 Formaliser un document permettant la déclaration des EI par les 

familles et/ou les résidents 

10 Maintenue  6 mois 

R9 Assurer une gestion prévisionnelle des absences anticipables 13 Maintenue  immédiat 

R10 Tenir un tableau précis des tensions et remplacements de personnel 

infirmier 

13 Maintenue  Immédiat  

R11 Analyser les causes de cet important absentéisme afin de pouvoir 

trouver les solutions les plus adaptées, lorsque la situation le 

permet 

15 Maintenue  3 mois 

R14 Améliorer l’entretien des locaux et la traçabilité du ménage 18 Maintenue  Immédiat  

R17 Rappeler au personnel qu’un appel de résident indique une prompte 

réponse dans les meilleurs délais 

19 Maintenue Immédiat  

R25 Établir une convention avec une EMSP 25 Maintenue 6 mois 

R26 Rédiger un protocole relatif aux urgences vitales tels que l’arrêt 

cardio-respiratoire, la crise d’épilepsie ou une fausse-route 

26 Maintenue  3 mois 

R27 Rédiger un protocole relatif aux ajustements des doses d’insuline 26 Maintenue 3 mois 

R29 Mener une réflexion afin de proposer un programme varié 

d’animations 

30 Maintenue  3 mois 

 

 


